


















scomp Surface réellement comprimée sous la semelle [m2] 

se1 Section droite de la dallette [m2] 

sscm Surface totale de la semelle [m2] 

smail!c Surface d'une maille [m2] 

sr Degré de saturation [-] 

sref Surface comprimée de la lunule [m2] 

T(z) Frottement mobilisable [N] 

V Cf. Jlv et vaut <I>/2 [ml 

vi Effort tranchant maximum dans une inclusion rigide [NJ 

vr Vitesse des ondes de compression (dites primaires) [mis] 

VRel,s Effort tranchant admissible à !'ELU du pieu ou de !'IR en fonction de l'acier mis en place [NJ 

vrdmax Effort tranchant admissible à !'ELU du pieu ou de !'IR en fonction de la résistance du béton [Nl 

vs Vitesse des ondes de cisaillement (dites secondaires) [mis] 

WC Tassement sphérique [m] 

Wei Tassement déviatorique [ml 

w Tassement total sous charge centrée [m] 

w Teneur en eau [-] 

wr(z) Tassement relatif [m] 

W
5
(Ü) Enfoncement de la semelle [m] 

y' Rotation de l'inclusion ou de la semelle rd 

Y max Enfoncement maximal de la semelle [m] 

(z) Profondeur, variable des fonctions w(z), t(z) [ml 

z Bras de levier [ml 

Notations grecques 

a 

a 

acw 

a1 

a2 

ai 

a 

ace 

acpl 

13 

13 

13, 

8 0 

REVUE FRANÇAISE DE GÉOTECHNIQUE 
NOS138-139 
1"' et 2" trimestres 2012 

Coefficient rhéologique (Fascicule 62, Ménard, = EMIE) 

Inclinaison des cerces 

Coefficient de l'EC2 

Compris entre 0 et 1,5 

Taux de recouvrement (ou de couverture) d'un sol renforcé par inclusions rigides, égal au rapport 
de l'aire couverte par les têtes d'inclusions et l'aire totale de la surface traitée 

Coefficient qui dépend de la présence ou non d'une armature 

Coefficient de l'EC2 dépendant de la présence ou non d'armature 

[-] 

[-] 

[-] 

Taux d'incorporation du renforcement par colonnes ballastées, égal au rapport de l'aire couverte [-] 
par les têtes de colonnes et l'aire totale de la surface traitée= Aco/Smaille 

Coefficient réducteur appliqué à la raideur en rotation en fonction du pourcentage de surface comprimée [-] 

Coefficient réducteur appliqué à la raideur en rotation en fonction du pourcentage de surface [-] 
comprimée K/K~Ns 

Angle de frottement entre la semelle et le sol [rad] 
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Acronymes 
Ace 

AGAP 

ANR 

ASIRI 

CB 

CBR 

CCH 

CT 

DLC 

DR 

DTU 

ELS 

ELU 

ERP 

F 

IR 

LT 

MASW 

NS 

OPM 

PLU 

PPR 

PSV 
[Ql 

QP 

R 

[R] 

SOLCYP 

ZIG 
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Accidentel 

Assurance qualité des prestations de services en Géophysique APpliquées 

Agence Nationale de la Recherche 

Amélioration des Sols par Inclusions Rigides (Projet national) (www.irex-asiri.fr) 

Colonne Ballastée 

Californian Bearing Ratio 

Code de la Construction et de !'Habitation 

Court Terme 

Cas de charges pour la conception (Design Load Case, Norme NF EN 61-400) 

Demande de Renseignements 

Document Technique Unifié 

Etat Limite de Service 

Etat Limite Ultime 

Etablissement Recevant du Public 

Fondamental 

Inclusion Rigide 

Long Terme 

Multichannel Analysis of Surface Wave 

Non Soulevé 

Optimum Proctor Modifié 

Plan Local d'Urbanisme 

Plan de Prévention des Risques 

Profil Sismique Vertical 

Sondage/essai fournissant une information qualitative. A n'envisager qu'en complément d'autres 
essais (cf. USG <<Recommandations sur les investigations minimales ll) 

Quasi Permanent 

Rare 

Sondage/essai particulièrement bien adapté. A envisager en priorité (cf. USG «Recommandations 
sur les investigations minimales))) 

Sollicitations CYcliques des Pieux (Projet national et ANR) www.pnsolcyp.org 

Zone d'Influence Géotechnique 





- fondations superficielles sur sol renforcé par des in
clusions rigides (cf. § 5.4); 
- fondations profondes de type pieux (cf. § 5.5); 
- fondations cc mixtes ll ou fondations cc composites ll 

(cf. § 5.6). 

Éolienne offshore 

Les éoliennes offshore doivent faire l'objet d'études 
spécifiques pour tenir compte des efforts particuliers 
agissant sur la structure (houle, chocs de navires, gla
ce ... ) et des conditions géotechniques spécifiques au 
milieu marin. Elles n'entrent pas dans le cadre de ces 
recommandations. 

Éoliennes de moins de 12 m 

Les éoliennes de moins de 12 m ne rentrent pas dans 
le cadre des recommandations données dans ce docu
ment. En effet, ce type d'éoliennes n'obéit pas aux mê
mes formalités vis-à-vis du code de l'urbanisme, même 
si l'obtention d'un permis de construire et le respect de 
certaines dispositions ou lois sont de vigueur. 

Ces éoliennes sont, pour la majorité des cas, à usage 
domestique. Compte tenu de leurs dimensions, elles 
s'apparentent plus à des dispositifs comme les lampa
daires, les candélabres, les panneaux ... 

-1-

EMBASE POIDS 

-3-

SUR INCLUSIONS RIGIDES 

-5-

SUR FONDATIONS MIXTES 

Éoliennes repliables haubanées 

Les éoliennes repliables haubanées visent à limiter 
les dégâts sur la structure en cas de tempêtes, d'oura
gans ou de tornades. On les trouve plus particulière
ment dans les zones fortement touchées par ces phé
nomènes climatiques (Antilles, La Réunion ... ). Elles 
devront faire l'objet d'études spécifiques. 

Parcs, fermes, groupes, champs ... 

On désigne indifféremment par cc champ éolien ii 

ou cc centrale éolienne ii ou encore cc ferme éolienne ii 
un ou plusieurs ensemble(s) d'éoliennes concentrées 
géographiquement et appartenant au même maître 
d'ouvrage ou fournisseur d'électricité. 

On réservera la notion de cc parc éolien ii à la des
cription de l'ensemble des cc champs d'éoliennes ii dans 
une région donnée. 

Au sens des présentes recommandations, on dési
gne par cc groupe d'éoliennes ii un ensemble d'éolien
nes construites dans une zone homogène du point de 
vue géologique et géotechnique (nature du sol, strati
graphie, propriétés mécaniques ... ). 

-2-

SUR COLONNES BALLASTEES 

-4-

SUR PIEUX 

Pieux armés toute 
hauteur ancrés dans 
massif 

___ _li!2.__ __ 

-6-

SUR FONDATIONS COMPOSITES 

~ ldem5 ~ + sans liaison mécanique 
Pieux armés sur 4.00m 1 

12 Schéma de principe des différents types de fondation. 
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-Cas de charge et sollicitations 
de calcul 

Introduction 
Les cas de charges élémentaires sont donnés 

par le constructeur. Ils reprennent certaines situa
tions conceptuelles classées dans la norme NF EN 
61 400 (production électrique, production d'électricité 
plus survenance de la panne, immobilisation ... ). 

Ces différents cas de charges sont calculés sur la 
base d'une durée de vie escomptée de la machine (pm : 
20 ans soit environ 175 000 heures). 

Analyse des cas de charge 
Les documents à prendre en considération sont : 

- la norme NF EN 61-400; 
- et en complément les cahiers des charges particuliers 
des constructeurs. 

Les différents cas de charges doivent être transmis 
non pondérés. 

Détermination des cas de charge utilisables 
vis-à-vis des fondations 

Le tableau 2 de l'article 7.4 (pages 34 et 35) de la NF 
EN 61-400 présente 22 cas de charge, qui intègrent ou 
non le poids du massif. 

Commentaire : D'autres cas de charge doivent être 
pris en compte en complément s'ils sont relatifs à 
l'intégrité structurale dans la conception d'éoliennes 
spécifiques (haubanées, repliables .. .), mais ne font 
pas partie de ces Recommandations. 

Il y a lieu de définir pour chacun des cas les pon
dérations à appliquer pour déterminer les sollicitations 
aux états limites ultimes (ELU) et de service (ELS). 

Sollicitations de calcul aux ELU/ELS 

Cas de charge déterminant vis-à-vis des fondations 

Ces cas de charges doivent être classés par référen
ce aux sollicitations de calcul habituelles : 
- ELS quasi permanent (QP) et ELS rare (R); 
- ELU fondamental (F) et ELU accidentel (Ace). 

Pour le dimensionnement des fondations, les cas de 
charge élémentaires (Design Load Case: DLC) pris en 
considération sont les suivants : 
- situation conceptuelle n° 1 (production électrique); 

•cas de charge 1.1, 1.3, 1.4et1.5 DLCRare 
• cas de charge 1.2 Fatigue 

- situation conceptuelle n° 2 (production d'électricité+ 
survenance de la panne); 

•cas de charge 2.1, 2.2 et 2.3 DLCRare 
• cas de charge 2.4 Fatigue 

- situation conceptuelle n° 5 (arrêt d'urgence); 
•cas de charge 5.1 DLCRare 

- situation conceptuelle n° 6 (immobilisation [arrêt ou 
ralenti]); 

•cas de charge 6.1et6.3 DLCRare 
• cas de charge 6.2 DLCAcc 
• cas de charge 6.4 Fatigue 

- situation conceptuelle n° 7 (immobilisation et condi
tions de panne); 

•cas de charge 7.1 DLCAcc 
Commentaires : A ce stade, et en attente des conclu
sions du projet national SOLCYP, les cas de charge 
(( fatigue ;; ne sont pas à prendre en compte pour 
le dimensionnement du système de fondation vis-à
vis du sol. Ils interviennent pour la vérification de la 
structure et du béton armé du massif 

Les constructeurs rajoutent parfois un cas Œ DLC 1.0 ;; 
considéré comme un DLC0r 

Les constructeurs doivent donner les cas les plus 
défavorables pour chacun des cas de charge DLC qp' 
DLCRare' DLCAcc et ((fatigue)). 

Coefficients de pondération 

Hors cas de fatigue, pour définir les sollicitations de 
calcul aux ELS et ELU, il faut appliquer les coefficients 
de pondération du tableau I. 

Commentaires : On rappelle que le torseur ramené à 
la base de la fondation est composé de F r effort verti
cal de compression, H effort horizontal ~t M moment 
de renversement. Ce torseur doit prendre en compte 
la présence ou l'absence d'eau; la pression résultante 
de r eau est prise en compte si le niveau de la nappe 
est au-dessus de J'arase inférieure du massif 

On doit prendre en compte le facteur partiel de sé
curité qui génère la situation de calcul la plus défa
vorable. 

Vérification des critères 
de dimensionnement 

Pourcentage de surface comprimée 
en cas de fondations superficielles 

Il s'agit de semelles considérées comme infiniment 
rigides, généralement circulaires. 

On doit vérifier que les pourcentages de surface com
primée (Scam/Ssem) sont au moins ceux du tableau II. 

Critère de portance 

Les contraintes de calcul du sol permettent de justi
fier la fondation aux états limites de service (ELS) et aux 
états limites ultimes (ELU). 15 
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• de définir en fonction de la nature du sol le coeffi
cient rhéologique a et de calculer le module sphéri
que Ec et le module déviatorique Ect selon les usages 
en vigueur, 
• de calculer le tassement sphérique wc, le tassement 
déviatorique wct, 
• et le tassement total w, 
• et enfin de calculer une raideur Kvs = q/w statique à 
court terme (CT) et à long terme (LT), 

- soit les caractéristiques au pénétromètre statique qc, 
le rapport a1 = E

0
e/qc, permettant : 

•de calculer sous une charge apportant une contrain
te q le tassement total w, 
~ et, en~n, de calculer une raideur Kvs = q/w statique 
a CTet a LT, 

- soit les caractéristiques mesurées en laboratoire. 

Ces différentes valeurs de Kvs à CT et à LT sont éta
blies dans la cadre d'une étude géotechnique. 

Entre 10-3 et 10-5 

Pour un disque rigide reposant sur un milieu élasti
que homogène semi-indéfini, l'extension de la solution 
donnée en 1885 par Boussinesq pour le cas d'une char
ge verticale centrée aboutit dans le cas de chargement 
complexe aux modules suivants : 

kv = 4 G/(n r [1 - v]) en N/m2/m (16) 

Kv = 4 G r/(1-v) en N/m (17) 

K<p = 8 G r3/[3 (1-v)] en MNm/rad (18) 

Ce modèle élastique est valable pour une semelle 
soumise à un moment sans décollement, pour des ac
tions de courte durée d'application ne provoquant ni 
consolidation, ni fluage. 

Commentaire : Ne s'applique strictement qu'au cas 
d'une semelle soumise à un moment sans décolle
ment : r peut être identifié au rayon du disque. Si 
on a un effort vertical excentré, la largeur de la zone 
comprimée est inférieure à 2r. Il faut donc adopter un 
rayon équivalent r* à définir (a priori égal à celui du 
disque de même inertie que la zone comprimée). 

Les valeurs de G dans le domaine de déformation 
considéré sont établies dans la cadre d'une étude géo
technique. 

Données permettant de dimensionner les pieux, 
les inclusions rigides ou les colonnes ballastées 

Conformément aux usages (Fascicule 62-Titre V, 
MELT, 1993) cc Recommandations colonnes ballastées ll, 
CFMS, 2011) pour justifier la portance et pour calculer 
les tassements des pieux, des inclusions rigides ou des 
colonnes ballastées (de longueur L et de diamètre 0 1), 

et la rotation de ce massif, il faut reconnaître au droit 
de l'ouvrage le sol sur une profondeur égale à h + L + 
max (5 m; 7 0 1 ; 0/2) (cf. § 5.4.1). 

Commentaire : La reconnaissance sera adaptée en 
cas de risque d'anomalie connue (karst, carrière .. .). 

Les études géotechniques successives doivent per-
mettre de préciser une coupe type, avec par couche : 

- la nature des terrains ; 

- la pression limite moyenne ou la valeur au pénétro
mètre statique caractéristique permettant de calculer 
le frottement et l'étreinte latérale pour les colonnes bal
lastées; 
- une valeur maximale de la pression limite équivalente 
(p1;) ou de la valeur au pénétromètre statique (qce) per
mettant de calculer le terme de pointe ; 
- la valeur moyenne du module pressiométrique pour 
calculer la mobilisation du frottement; 
- la valeur du coefficient rhéologique a, pour calculer 
les raideurs horizontales du sol ; 
- la valeur du module pressiométrique moyen sous la 
pointe pour calculer la mobilisation de la pointe. 

Les domaines de classement de sol 

En fonction des valeurs des modules de déforma
tion (module d'Young) cc statique habituel ll E st (défor
mation comprise entre 10-3 et 10-2) et des ess~is in situ 
(pressiomètre et/ou pénétromètre statique), il est pos
sible de différencier trois domaines d'études pour un 
sol équivalent sur une épaisseur de 1,5 <l> 

Domaine n° 1 : Eyst < 15 MPa 

Dans ce domaine, a priori, il n'est pas possible d'en
visager des fondations superficielles sans aménage
ment particulier : 
- si la couche directement au contact du massif se trou
ve dans le domaine n° 1, les caractéristiques de sol de 
cette couche ne permettent pas la réalisation de fonda
tions superficielles compatibles avec les critères de dé
formation et de rotation prescrits par les constructeurs 
dans leur cahier des charges particulier. Dans ce cas, 
les fondations profondes s'imposent. On pourra éga
lement s'orienter vers une adaptation du système de 
fondation superficielle par l'utilisation de substitution 
ou de renforcement de sol ; 
- si une couche de sol appartenant au domaine n° 1 
se situe suffisamment en profondeur avec une faible 
épaisseur, on pourra éventuellement se ramener au 
domaine n° 2 moyennant une étude spécifique. 

Domaine n° 2 : 15 MPa:::; Eyst :::; 50 MPa 

Dans le cas d'un multicouche sur une profondeur 
égale à 1,5 fois le diamètre du massif, si une des cou
ches se trouve dans le domaine n° 2 et si aucune cou
che ne se situe dans le domaine n° 1, le projet se situe 
dans le domaine n° 2. 

Si une couche de sol appartenant au domaine n° 1 
se situe suffisamment en profondeur avec une faible 
épaisseur, on pourra éventuellement se ramener au 
domaine n° 2 moyennant une étude spécifique. 

La seule définition du module de déformation cc sta
tique habituel ll E st ne permet pas de retenir en !'état 
un système de fori'dation superficielle. 

Toutefois, un principe de fondation superficielle 
n'est pas exclu. 
- pour cela, la reconnaissance de sol à partir des es-
sais in situ traditionnels doit être complétée par une 

23 campagne plus détaillée (§ 4.6.2) permettant de mesu-
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rer les paramètres à très faible déformation du sol et 
ainsi d'estimer la courbe complète E/Emax et/ou G/Gmax 
en fonction de E et/ou de y; 
- on peut également s'orienter vers un renforcement 
de sol. 

Commentaire : Dans ce cadre de fondations superfi
cielles sur sol renforcé ou substitué, et dans le cadre 
de fondation mixte ou composite, on pourra s'affran
chir de la campagne détaillée du § 4.6.2. 

Dans le cadre d'un prédimensionnement, on pour
ra utiliser la corrélation suivante entre les modules 
cc statiques JJ et les modules maximum à très faible 
déformation [de l'ordre de 10-6] cc dits dynamiques JJ 

(cf. § 3.5.5.2) : 
Gmax == 10 G, avec G module cc statique JJ pour des défor
mations à 10-2 (19) 

E
1
pax == 10 Eyst' avec Eyst module cc statique JJ pour des 

deformations à 10-2 (20) 
Dans le cadre de corrélations à partir de l'essai pressio
métrique, on peut retenir : 

Gmax == (6 à 8) Em (21) 
Par défaut, pour les taux de déformation considérés 

pour les éoliennes (E "' 10-3 à 10-4), on peut considérer 
que: 
Gà10- 4 I Gmax == 0,33 pour les matériaux argileux et com
pacts (22) 
Gà10- 4 I Gmax == 0,50 pour les matériaux sabla-graveleux 
compacts (et roches altérées). 

Pour les autres matériaux, une interpolation est 
possible. 

En prédimensionnement, la prise en compte de va
leurs plus favorables que celles obtenues par les corré
lations précédentes doit faire l'objet des essais décrits 
dans le 4e paragraphe du chapitre 4.6.5.2. 

Domaine n° 3: Eyst > 50 MPa 

Un principe de fondation superficielle de l'éolienne 
est tout à fait envisageable et la reconnaissance de sol 
fournissant des modules de déformation cc statiques 
habituels JJ Eyst est suffisante. 
- pour que le projet soit dans le domaine n° 3, toutes les 
couches sur une profondeur égale à 1,5 fois le diamètre 
du massif doivent se situer dans le domaine n° 3; 
- si une couche de sol appartenant au domaine n° 2 
se situe suffisamment en profondeur avec une faible 
épaisseur, on pourra éventuellement se ramener au 
domaine n° 3 moyennant une étude spécifique. 

Classement 

En reprenant les types de sols tirés du Fascicule 
62-Titre V (MELT, 1993), on propose le classement des 
domaines décrits ci-dessus synthétisés dans le tableau 
cc Synthèse des domaines d'études JJ. 

Dans la pratique, et sur une hauteur égale à 1,5 fois 
la largeur du massif <P, il convient de définir les diffé
rentes couches de sols de caractéristiques géologiques 
et mécaniques homogènes. 

Les caractéristiques moyennes de ces différentes 
couches de sol sont déterminées de la façon suivante : 

qcEq et Em ·q sont obtenus en établissant la moyenne 
harmonique (respectivement de qc et de Em) sur la hau
teur de la couche considérée, et limités à 1,5 fois la plus 
faible des valeurs mesurées. 

Synthèse des domaines d'études pour un sol équivalent sur une épaisseur de 1,5 <I> (valeurs en MPa). 

Argiles 
Limons 

Sables 
Graves 

Craies 

Marnes 
Marna-calcaires 

Roches 

A 

B etc-

c+ 

A 

B 

c 

AetB-

B 

B+et C 

A-

A-et A 

A+ etB 

A-

A+ etB 

C*l Plus essais complérnenlaires si refu::; µré111aluré. 

< 10 

2 10 et s 30 

> 30 

< 10 

2 10 et s 25 

> 25 

<8 

2 8 et s 30 

> 30 

<8 

2 8 et s 25 

> 25 

s25 

> 25 

<3 1 < 15 

2 3 et s 10 2 2 15 et s 50 

> 10 3 > 50 

< 10 1 < 15 

2 10 et s 20 2 {**) 215 et s 50 

> 20 3 {**) > 50 

<5 1 < 15 

2 5 et s 20 2 215 et s 50 

> 20 3 > 50 

<5 1 < 15 

2 5 et s 15 2 215 et s 50 

> 15(') 3 > 50 

2 s 50 

3 >50 

1" 1 Plus étude de liquéfaction sous sollicitations cycliques à réaliser si D10 (diamètre du passant à 10 %) < 2 mm, Norme NF P 06-013-PS 92 Article 9.122. 
(***l Déterminées à partir de corrélations habituelles. 
1****l Valeurs à définir lors de la reconnaissance complémentaire. 
A-, A+-, B-, B+, c-, C+: catégories supplémentaires à celles proposées dans le Fascicule 62-Titre V. 
Les corrélations entre Eyst et Em sont données à titre conservatif et intègrent un phénomène de fatigue lié aux sollicitations cycliques. 

(****) 

250 {***) 

(****) 

300 {***) 

(****) 

300 {***) 

(****) 

400 1***) 

(****) 

600 
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q 

q'o 

q, 

q2 

qa 

q'app 

qç 

q,, 

qcci 

qci 

qcEq 

qcm 

qcol 

qd 

qplat 

qp 

qp 

qP;l 

qr 

qre and qrp 

qref 

qrefSLS 

qrefULS 

qs 

qs 

qs 

qS;l 

qsoi\ 

Qcol 

q 

Qmax 

Qp 

Qsem 

r 

r* 

Rb 

Rr 

R, 

s, 

s 

s 
Sco1 

Kvs = q/w 

= p' X yx Z 

Stress in load-transfer platform underside (to the right of the inclusion) 

Stress in load-transfer platform underside (to the right of the soi!) 

Stress in stone columns 

Mean stress applied to soi! over mesh 

Tip resistance (or cane resistance) 

Equivalent tip (or cane) resistance 

"i" section design tip resistance 

"i" section tip resistance 

Harmonie mean of q, 

Mean tip resistance 

Stress in columns 

Tip resistance with dynamic penetrometer 

Allowable stress in Joad transfer plateform at inclusion head level 

Soi! bearing capacity under footing 

Stress transmitted to inclusion by load-transfer platform 

Inclusion tip unit resistance 

Vertical failure stress q, of an isolated column 

See definitions § 5.4 in the "Recommandations colonnes ballastées du CFMS (2011)" 
(stone-column recommendations) 

Maximum stress applied on soi! 

SLS design stress 

ULS design stress 

Ultimate unit skin friction 

Stress un der footing 

Stress transmitted to compressible soi! by loadtransfer platform 

Failure stress un der footing 

Overall soi! bearing capacity (for stone columns) 

Maximum stress value in stone column 

Load value for imaginary column in loadtransfer platform to the right of the inclusion 

Maximum vertical compressive force in the vertical rigid component, induced by overturning moment 

Vertical Joad per inclusion under central Joad 

Compressive Joad applied to the soi! on footing underside 

Radius of equivalent circular foundation slab with same section as wind-turbine foundation slab 

Radius of equivalent circular foundation slab with same section as completely compressed surface area 

Inclusion tip bearing 

Friction ratio 

Inclusion friction bearing 

Coi! to coi! spacing 

Settlement 

Pile full section 

Column compressed section 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pal 

[Pa] 

[Pa] 

[Pa] 
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[Pal 
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[Pa] 
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[Pal 
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H 
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Construction Measures 

Current regulations and those of chapter 5.1.2 apply 
and are completed in the following chapters. 

Concrete pile reinforcements 

Concrete piles are reinforced: 
- Longitudinally over the height calculated; 
- The entire height in the case of a tension-bending 
moment; 
- Transversally in accordance with current regulations. 

Verification and inspection 

Current regulations apply and are completed in the 
following paragraphs. 

Concrete piles 

The sampling frequency is 1 sample per 100 m3 of 
concrete installed, with a least 1 sample every 3 days and 
1 sample per wind turbine (6 specimens per sample). 

Concrete characteristics must complywith Standard 
NF EN 206 and pile-installation standards. 

Mat-foundation reinforcements 

The mat foundation is to be designed to take up: 
- Fixed-end moments Mi if the piles are embedded; 
- Moments and shear forces generated by the trans-
mission of compressive forces or potential tension in 
the piles. 

According to the respective stiffness of each pile, 
which must be justified by the contractor (especially on 
heterogeneous ground). 

Pile Continuity 

The continuity of piles made is to be verified by 
examining 1 in 8 piles: 
- Either using an impedance test; 
- Or a rebound (echo) test. 

On all piles by recording the boring and concreting 
parameters. 

Hybrid or "Composite" foundations 
The foundation slab is supported by the soil and 

n piles with a diameter <:1>1 and a height h+L, which 
are located over one or more circles with a diameter 
<:1>

2 
(without a load-transfer platform between the pile 

heads and foundation slab, unlike the "foundations on 
rigid inclusions" solution). 

The foundation slab is considered to be infinitely 
rigid. 

These piles may or may not be connected to the 
structure and hence may or may not take up tensile 
forces. When they are connected to the structure, 
they are called "hybrid foundations", as defined by 
O. Combarieu. When they are not connected to the 
structure, they are called "composite foundations". 

They must also be calculated under compression, 
combined bending and shear, and even under tensile 
stress when they are connected to the structure. 

Operating principles 

Hybrid or "composite" foundations can be 
considered in two different ways: 
- As a standard foundation on piles: taking account 
of the footing enables pile size to be reduced, at the 
cost of a slight increase in the settlement of the overall 
structure; 
- As a direct foundation on the soil, with piles added to 
limit settlement. 

These recommendations apply to these two types 
of hybrid or "composite" foundations; the number of 
piles may vary, but the recommendations assume that 
the footing is infinitely rigid. 

This foundation design is only relevant if the 
soil enables substantial mobilization of force under 
the footing. Its relevance is limited by at least two 
conditions: 
- Pile tips supported by very resistant soils, and load
transfer footing supported by very compressible soils; 
- Settlement of the soil surface supporting the footing, 
due to external actions such as embankment work, 
storage, pumping, etc. 

Taking account of the combined mobilization of the 
piles and soil under the footing can also help optimize 
the overall design of the foundation slab (smaller piles 
and foundation slab). 

Description 

The designations "hybrid foundation" or" composite 
foundation" apply to the entire "footing and pile" 
structure, which is designed and calculated by taking 
into account the actual potential for simultaneous 
mobilization of soil forces by the piles and footing 
(Combarieu, 1988; Borel, 2005). 

Bath of these principles are in continuity with the 
"gravity-base" solution (§ 5.2), "gravity-base on rigid 
inclusions" solution (§ 5.4) and "deep foundations" 
solution (§ 5.5). The fundamental difference from 
the "gravity-base on rigid inclusions" solution is the 
absence of a load-transfer platform. Nevertheless, they 
operate in the same way, by the combined mobilization 
of soil under the footing and piles. Both the piles and 
the soil under the footing can therefore be mobilized, 
provided that their respective load curves and mutual 
interaction are compatible. 

To design this type of system, it is always essential 
to calculate displacements (finite element or iterative 

87 calculations) to model all foundation components. This 
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Appendix A (informative) 
Glossary 

A.1 Geotechnical Action 
Geotechnical action is defined as the action trans

mitted to the structure by the ground, an embankment, 
water body or underground water. 
A.2 Operational Load 

The operational load (Standard NF EN 61400 -1) 
must equal the highest value of: 

a) the loads during normal electricity production, 
taking an average over its life span; 

b) the loads during emergency stop for a wind speed 
chosen to ensure that loads before the stop equal those 
obtained using a). 
A.3 Contracting Authority 

The contracting authority (Law 85-704 & Standard 
NFP 94-500) is the legal entity (or natural person) [ ... ] 
for whom the structure is built. The contracting au
thority has main responsibility for the structure; this 
role includes a general interest function that it cannot 
waive. 
A.4 Project Manager 

According to NFP 94-500, the project manager is 
the legal entity or natural person who designs and/or 
manages and supervises the installation of the struc
ture on behalf of the contracting authority. 
A.5 Technical Supervisor 

See chapters 2.1.2 and 2.2.4. 
A.6 Geotechnical Engineer 

The geotechnical engineer (NFP 94-500) is the legal 
entity or natural person who carries out geotechnical 
engineering services and/or geotechnical investiga
tions. 
A. 7 Operator 

The operator is the person who develops a wealth
producing asset. 
A.8 Geotechnical study 

Geotechnics (as per NFP 94-500) covers ail activi
ties linked to applied soi! mechanics, rock mechanics 
and engineering geology. Geotechnics encompasses 
the study of soi! geotechnical properties, including in
teractions between the ground and the surrounding 
structures, and constructing and operating the sup
plied structure. 

Geotechnics focuses mainly on the following earth 
sciences: 
- Geology; 
- Hydrogeology; 
- Soi! and rock mechanics; 
- Geomaterial rheology; 
- Geophysics; 
- Geodynamics; 
- Geochemistry. 

Geotechnical investigations (NFP 94-500) bring to
gether ail investigations and surveys carried out us
ing boringrn, sounding(2l and measuring equipment, as 
well as in situ and laboratory geotechnical tests. These 

111 Boring (NFP 94-500): carrying out a linear excavation using a speci
fic boring tool and procedure. 
121 Sounding (NFP 94-500): local, methodical exploration of ground via 
an excavation, bore hale, probe insertion or using physical techniques 
that cause little or no damage. This is to determine the nature and 
structure of the ground or measure its physical, chemical, mechanical 
or hydraulic properties 
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are used to gather geological and geotechnical infor
mation about a site's soi! and rock conditions. This in
cludes their nature, composition, structure and spatial 
distribution, as well as their physical, chemical, geo
mechanical and hydrogeological characteristics. There 
is a whole range of tests for geotechnical investigations 
(See Standards NF P 94- Soils: surveying and tests, and 
Eurocode 7 NF EN 1997-2). 
A.9 Project Management 

The project management assignment (Law 85-
704), which may be entrusted to a private law entity 
or group of private law entities by the contracting au
thority, must supply the project with an architectural, 
technical and economic response [ ... ]. When building 
a structure, the project management assignment is dis
tinct from the contractor's assignment. 
A.10 Technical Inspection 

See chapters 2.1.2 and 2.2.4. 
A.11 Miscellaneous 

Geotechnical structures (Standard NFP 94-500) are 
structures (or parts of a structure) ensuring the trans
fer of interactions between the overall structure and 
ground in which it stands. Although non-exhaustive, 
the most common examples of geotechnical structures 
are: 
- Foundations (footings, mat foundations, wells, piles, 
supporting-wall units, buried walls, etc.); 
- Support structures made using any process (prefab
ricated walls, diaphgram walls, shotcrete, inclusions, 
ground nailing, reinforced earth, etc.); 
- Earth structures (using aggregate from the site or 
elsewhere) and ground modifications via earthworks, 
undercutting, dredging (bank sloping, slope modifica
tion, quarrying, embankments, sub-grade layers, dikes, 
dams, etc.); 
- Underground structures, with or without support 
structures (wells, excavations, galleries, tunnels, store
rooms, etc.); 
- Drainage, dewatering and pumping structures, etc. 

A geotechnical report (Fascicle 62, Article A.2.2 
[MELT, 1993], Standard NF P94-500) is drawn up on the 
basis of the completed tests and local experience of the 
ground gained from previous construction work and 
various types of assignment. 

Soi! (NFP 94-500) [ ... ] is the generic term used by 
geotechnical engineers to define any natural or arti
ficial ground liable to be mobilized when a structure 
is built. The term encompasses in-situ and backfill soi! 
and rocks. It is completely different from the ordinary 
literai sense of the word, which designates only the 
ground surface. The rest of the soi! (sub-soil) consists 
first of a superficial layer with variable thickness (soi! 
in the agricultural or pedological sense), which results 
from the weathering of underlying rock. The next lay
er consists of minerais in the earth's crust, which are 
rocks in the geological sense of the word. 



Appendix B 
Development of the qref calculation: definition 
of the "half-moon" and sref 

B.1. Influence of % footing completely com
pressed on maximum soil bearing pressure 

For the settlement of a footing subject to eccentric 
vertical stress V, the compressed surface area and aver
age stress applied to this surface must be determined. 

The formulae for square or rectangular footings do 
not apply to circular footings (see the shape of the com
pressed zone, which is hatched on the drawing below). 

The formulae below enable reduction to an equivalent 
rectangular footing b' x 1' subject to average stress cr m· 

A'*,R' a~(~) 
b,m2{.fH>) 

For a wind turbine subject to torque (MuLs; FzuLs), 
the reference surface area sref is the hatched zone in the 
figure above (half-moon: limited by two symmetrical 
circular arcs in relation to an axis at e = MuL/FzuLs from 
the center of the wind turbine). 

B.2. Definition of the completely compressed zone 

Stress under a rectangular foundation base 
according to Navier's mode!. 

05.e
8 

s;!!_ )' ( ,. ) ii{t·61) -1+()_.!. BL 
Rectangular* 

() Ill, Il Il 

(BL) !!..;:. .. ;:.!.!. 
V 4 

1,5(1-2~)nl ïil l! 1-z!'.!.) 0 6 8 2 '\ B 

B.3. Reduction factor ie, owing to load eccen
tricity in the case of a foundation under eccentric 
vertical load 

When the diagram for normal stresses applied to 
the ground by a foundation is determined in accor
dance with E.3.6, the bearing reduction factor for tak
ing load eccentricity into account must be calculated 
using the following expression: 

In this expression: 
Vd is the design value for the vertical component of 

the action result 
A is the total surface area of the foundation base 

B.4. Definition of the compressed surface area 
scomp and reference surface area sref 

q™:.3ctml!/4 <lttfl:i: Q/Srff 

93 
REVUE FRANÇAISE DE GËOTECHNIQUE 

N" 138à 141 
1"'-2<' trimestres 2012 









reception criteria for the distribution 
layer - ISSMGE, Mexico, 2006. 

Berthelot P., Durand F., Frossard A., Glan
dy M. - Dallages et modules de déforma
tion des couches de sol ; application aux 
renforcements de sols par inclusions et 
analyse du comportement du matelas de 
repartition. 14e Congrès européen, Ma
drid, 2007. 

Berthelot P., Durand F., Glandy M. - Mé
thode analytique du comportement 
d'un matelas de répartition au-dessus 
d'inclusions rigides et supportant ou 
non une structure en béton. 15e Congrès 
européen, Athènes, 2011. 

Bustamante M., Grau Ph., Le Kouby A. 
- Cas des éoliennes. Document pow
erpoint présenté à la journée CFMS du 
7 /4/06 « sollicitations cyclique et fatigue 
des matériaux JJ, 2006, 46 p. 

Faber T - Offshore Wind Energy in Europe 
- Actual Situation and Future Develop
ments Proceedings of the Sixteenth 
International Offshore and Polar Engi
neering Conference. Lisbon, Portugal, 
July 1-6, 2007. 

Frank R. - Fondations profondes. Tech
niques de !'Ingénieur. C248, 1996, 45 p. 

Frank R., Zhao S.R. - Estimation par 
les paramètres pressiométriques de 
l'enfoncement sous charge axiale des 
pieux forés dans les sols fins. Bull. Liai
son Labo P. et Ch. N° 119, mai-juin 1982, 
p. 17-24. 

Frossard A., Glandy M. - Justification 
d'une fondation superficielle sur un sol 
renforcé d'inclusions. Annales ITBTP, 
février 2002. 

Houlsby G.T, Kelly R.B., Huxtable J., 
Byrne B.W. - Field trials of suction cais
sons in clay for offshore wind turbine 
foundations. Géotechnique 55, n° 4, 
2005, 287-296. 

Sieffert J. G., Cevaer F. - Manuel des fonc
tions d'impédance. Fondations super
ficielles. Ouest Editions, Presses aca
démiques, 1992, 174 p. 

Legislative texts 
Décret n° 93-1164 du 11 octobre 1993 relatif 

à la composition du cahier des clauses 
techniques générales applicables aux 
marchés publics de travaux et approu
vant ou modifiant divers fascicules. 

Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de pro
gramme fixant les orientations de la 
politique énergétique. 

Décret 91-1147 relatif aux Demandes de 
Renseignements (DR) concernant les 
réseaux existants et la liste des conces
sionnaires. 

Technical inspection 

Article L. 111-23 du Code de la construc
tion et de l'habitation, Partie législa
tive, Livre rer : Dispositions générales. 
Titre rer : Construction des bâtiments. 
Chapitre I0 r : Règles générales. Section 
7 : contrôle technique. Modifié par or
donnance n° 2005-658 du 8 juin 2005 -
Art. 4 JORF 9 juin 2005. 

Article L. 111-24 à 26 du code de la con
struction et de l'habitation. 

Article R 111-38 du Code de la construction 
et de l'habitation, Partie réglementaire 
Livre 1°r : Dispositions générales. Titre 
rer: Construction des bâtiments. Chapitre 
1°r : Règles générales. Section 7 : Con
trôle technique. Sous-section 2 : Con
trôle technique obligatoire. Modifié par 
Décret n°2007-1327 du 11 septembre 
2007 -Art. 2 JORF 12 septembre 2007 en 
vigueur le 1er octobre 2008. 

Articles R 11-27 à 37 et 111-39 à 42 du code 
de la Construction et de !'Habitation. 

Décret n° 2007-1727 du 7 décembre 2007 
relatif à l'extension du contrôle tech
nique obligatoire à certaines construc
tions exposées à un risque sismique et 
modifiant le code de la construction et 
de l'habitation. 

Loi n° 7 8-12 du 4 janvier 1978 relative à la 
responsabilité et à l'assurance dans le 
domaine de la construction (loi Spin
etta). 

Loi n° 2008-735 du 28juillet 2008. 
Décret n° 78-1146 du 7 décembre 1978 -

Agrément des contrôleurs techniques. 
NF P03-100 - Critères généraux pour la 

contribution du contrôle technique à la 
prévention des aléas techniques dans le 
domaine de la construction. General cri
teria for the contribution of the technical 
inspection towards the prevention of 
technical risks in the construction field, 
1995, 20 p. 

Loi n° 83-440 du 2 juin 1983 Donnant force 
de loi à la 1re partie (législative) du code 
de la construction et de l'habitation et 
modifiant certaines dispositions de ce 
code. Art. 2 (V) (modification de la loi 
Spinetta). 

Earthquakes 
Norme NF P06-013 - Règles de construc

tion parasismique - Règles PS applica
bles aux bâtiments, dites règles PS 92. 
Earthquake resistant construction rules. 
Earthquake resistant rules applicable to 
buildings, called PS 92, 1995, 218 p. 

Miscellaneous 
Article 121-3 du Code pénal, Partie législa

tive, Titre II: De la responsabilité pénale. 
Chapitre 1er : Dispositions générales. 
Modifié par la loi n° 2000-647 du 10 juil
let 2000, art. 1 JORF 11 juillet 2000. 

Article 1792-1 du Code civil, Livre III : 
Des différentes manières dont on ac
quiert la propriété. Titre VIII : Du con
trat de louage, Chapitre III : Du louage 
d'ouvrage et d'industrie. Section 3 : Des 
devis et des marchés. 

Article 2270 du Code civil (au sujet de la ga
rantie décennale). 

Décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour 
l'application de l'article L. 111-11-1 du 
code de la construction et de l'habitation 
et relatif aux caractéristiques acous
tiques de certains bâtiments autres que 
d'habitation et de leurs équipements. 

Décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 
relatif à la sécurité et à l'accessibilité des 

établissements recevant du public et des 
immeubles de grande hauteur, modi
fiant le code de la construction et de 
l'habitation et portant diverses disposi
tions relatives au code de l'urbanisme. 

Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rap
ports avec la maîtrise d'œuvre privée. 

Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 rela
tive à la prévention des risques tech
nologiques et naturels et à la réparation 
des dommages. 

Décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 relatif à la 
prévention du risque d'effondrement de 
cavités souterraines et de marnières et 
modifiant le décret n° 90-918 du 11 oc
tobre 1990 relatif à l'exercice du droit à 
l'information sur les risques majeurs. 

Article L. 241-1et2 - Code des assurances 
sur l'assurance de responsabilité obliga
toire des travaux de bâtiment. 

Article L. 242-1 et 2 - Code des assurances 
sur l'assurance de dommages obliga
toire des travaux de bâtiment. 

Article L. 243-1 à 8 - Code des assurances 
sur l'assurance obligatoire des travaux 
de bâtiment. 

Code de l'environnement - Partie législa
tive - Livre V : Prévention des pollutions, 
des risques et des nuisances. Titre V : 
Dispositions particulières à certains 
ouvrages ou installations. Chapitre III : 
Éoliennes. 

Other documents 
Philipponnat G. - Paramètres dynamiques 

du sol. Fondations et ouvrages en terre. 
Eyrolles, 1997, p. 379-382. 

Baugrunddynamik - DGGT, Berlin, 2002. 
Grundbau-Taschenbuch (Part 1, chap

ter 1.8, section 4.2, picture 38). 
Cahiers des charges techniques particu

liers des différents constructeurs. 
Combarieu O. - Calcul d'une fondation 

mixte, semelles-pieux, sous charge ver
ticale centrée - Note d'information tech
nique LCPC, 1988. 

Annales Bâtiment Travaux Publics 
« Soulèvement de fondation JJ, oct.-nov. 
1998. 

CFMS (Comité Français de Mécanique 
des Sols et de géotechnique) - Recom
mandations sur la conception, le calcul, 
l'exécution et le contrôle des colonnes 
ballastées sous bâtiments et ouvrages 
sensibles au tassement. Revue française 
de géotechnique n° 111, 2011, 16 p. 

USG - Recommandations sur les investiga
tions géotechniques pour la construc
tion. Le Moniteur n° 5325 -16 décembre 
2005. XP P 94-010 (1996), Sols : recon
naissance et essais - Glossaire géotech
nique - Définitions - Notations - Sym
boles, décembre, AFNOR. 

NF X02-006 - Normes fondamentales. Le 
système international d'unités. Descrip
tion et règles d'emploi - Choix de mul
tiples et de sous-multiples, 1994. 

AFNOR - Présentation des rapports. Re
commandation aux auteurs, 1991, 4 p. 

97 
REVUE FRANÇAISE DE GËOTECHNIQUE 

N" 138à141 
1"'-2" trimestres 2012 





INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

Le projet d'article sera envoyé en deux exemplaires, accompagnés de la version électronique à l'un des 
rédacteurs en chef de la revue : 

Philippe MESTAT 
IF SITAR 
58, boulevard Lefebvre 
75735 Paris CEDEX 15 

Frédéric PELLET 
INSA-Université de Lyon 
Département de Génie civil 
et d'Urbanisme 
Laboratoire de Génie civil 
et d'Ingénierie environnementale 
Bât. Coulomb - 20, av. A Einstein 
69621 Villeurbanne CEDEX 

Denis FABRE 
CNAM 
2, rue Conté 
75141 Paris CEDEX 3 

Un projet d'article sera composé sous Word, présenté en double interligne, sur feuilles de format A4 
paginées. Un projet d'article (y compris la bibliographie) ne devront pas dépasser une trentaine de pages; 
un projet de note technique, une dizaine de pages. 
La première page comprendra le titre en français et en anglais, les nom, prénom, organisme, adresse, des 
auteurs et les numéros de téléphone, fax et l'adresse électronique de l'auteur correspondant. 
Les résumés, ainsi qu'une liste de mots-clés (moins de 10) devront être également fournis en français et en 
anglais, les résumés n'excédant pas 200 mots. 

Les graphiques devront être de bonne qualité, avec des caractères et des chiffres d'assez grande taille 
pour en permettre une lecture aisée après une éventuelle réduction. Les traits devront être d'une épaisseur 
suffisante. Les titres des figures devront être fournis en français et en anglais. 
Les photographies devront avoir été scannées à 300 dpi (format jpg ou tif) et fournies dans des fichiers à 
part (néanmoins, une sortie papier doit servir de document témoin)*. 
Les tableaux pourront être intégrés dans le texte, leur titre fourni en français et en anglais. 
Les équations seront numérotées entre parenthèses après l'équation. On utilisera les unités SI. 
Les références bibliographiques citées dans le texte seront du type (Baguelin et Jézéquel, 1978), pour un 
ou deux auteurs; (Wastiaux et al., 1988) pour plusieurs auteurs. 
La bibliographie, en fin d'article, sera présentée par ordre alphabétique des premiers auteurs: 
- pour les ouvrages : titre en italique, le reste en romain ; 
- pour les revues et actes de conférences publiés : titre de la revue ou de la conférence en italique, le reste 
en romain; 
- pour les rapports internes et les thèses : texte tout en romain. 
Par exemple : 
Baguelin F., Jézéquel J.F. - The pressurementer and foundation engineering. Series on rock and soil 
mechanics, vol. 2, n° 4, Trans-tech Publications, 1978. 
Wastiaux M., Ducroq J., Corbetta F. - Les pieux maritimes du pont Vasco de Gama. Revue française de 
géotechnique, n° 87, 1999, p. 27-33. 

*Il est rappelé que les figures et photos sont imprimées en noir: l'usage de la couleur n'est donc pas recommandé. 

99 
REVUE FRANÇAISE DE GÉOTECHNIQUE 

NOS138à 141 
1ou-2e trimestres 2012 


	Button3: 
	Button1: 
	Button2: 
	Button4: 
	Button5: 
	Button6: 
	Button7: 
	Button8: 
	Button9: 
	Button10: 
	Button11: 
	Button12: 
	Button13: 
	Button14: 
	Button15: 
	Button16: 
	Button17: 
	Button18: 
	Button19: 
	Button20: 
	Button21: 
	Button22: 
	Button23: 
	Button24: 
	Button25: 
	Button26: 
	Button27: 
	Button28: 
	Button29: 
	Button30: 
	Button31: 
	Button32: 
	Button33: 


